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Ville de Troyes 21100374400011 13/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
39434998900035

48 HEURES D'AUTOMOBILES ANCIENNES DE TROYES - SAINT-

JULIEN-LES-VILLAS

Subvention organisation de manifestation au titre de 

l'année 2026
Manifestation 50 000,00 € 13 136,91 €

Aide en numéraire et 

en nature
Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif de la manifestation

- - 1

Ville de Troyes 21100374400011 13/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
37847632900040 LECTURE ET LOISIRS Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 143 000,00 € 119 339,63 €

Aide en numéraire et 

en nature
Echelonné

Echéancier de 7 versements aux 

dates suivantes : 

 - En janvier 2026

 - avant le 31/05/2026

 - avant le 30/06/2026

 - avant le 31/07/2026

 - avant le 31/08/2026

 - avant le 30/09/2026

 - au plus tard le 31/12/2026

- - 1

Ville de Troyes 21100374400011 16/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
41313504700012 MAISON DE L'OUTIL ET DE LA PENSEE OUVRIERE (MOPO) Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 50 000,00 € 87 300,00 €

Aide en numéraire et 

en nature
Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard le 31/12/2026 sur 

présentation d'un bilan provisoire de 

l'exercice 2026

- - 1

Ville de Troyes 21100374400011 13/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
35228521700027 PASSAGES / CENTRE D'ART CONTEMPORAIN Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 70 000,00 € 21 648,32 €

Aide en numéraire et 

en nature
Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard le 31/12/2026 sur 

présentation d'un bilan provisoire de 

l'exercice 2026

- - 1

Ville de Troyes 21100374400011 13/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
44081539700011 THEATRE DE LA MADELEINE, SCENE CONVENTIONNEE Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 481 900,00 € 77 152,00 €

Aide en numéraire et 

en nature
Echelonné

Echéancier de 3 versements aux 

dates suivantes : 

 - dans le mois suivant la notification 

de la  convention

 - avant le 30/09/2026

 - au plus tard le 31/12/2026 sur 

présentation d'un bilan provisoire de 

l'exercice 2026

- - 1

Ville de Troyes 21100374400011 10/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
77555532900249 ASSOCIATION JEUNESSE POUR DEMAIN Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 165 780,00 € 16,50 €

Aide en numéraire et 

en nature
Echelonné

Echéancier de 3 versements aux 

dates suivantes : 

 - avant le 30/06/2026

 - avant le 30/09/2026

 - avant le 31/03/2027 sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif définitif de l'exercice

- - 1

Frais de fonctionnement 14 150,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 10 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Achat de matériels 1 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des factures

- - 1

Frais de fonctionnement 4 500,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Manifestation 7 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif de la manifestation

- - 1

Ville de Troyes 21100374400011 16/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
30276700900053 AVANT-GARDE DE TROYES Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 3 700,00 € 133 596,34 €

Aide en numéraire et 

en nature
Unique Après signature de la convention - - 1

Ville de Troyes 21100374400011 09/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
41392948000023 BASKET SANCEO TROYEN Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 5 500,00 € 27 087,85 €

Aide en numéraire et 

en nature
Unique Après signature de la convention - - 1

Subvention de fonctionnement et organisation de 

manifestation au titre de l'année 2026
108 649,06 €

Aide en numéraire et 

en nature
Ville de Troyes 21100374400011 11/03/2026

Délibération N°4 du 

13/02/2026
80337352100035 ASSOCIATION SPORTIVE DES CHARTREUX

Informations relatives à la subventionInformations relatives à l'autorité administrative attribuant la subvention Informations relatives au bénéficiaire de la subvention

Ville de Troyes 21100374400011 11/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
34416700200023 ASSOCIATION SPORTIVE ASPTT TROYES 79 653,80 €

Aide en numéraire et 

en nature

Subvention de fonctionnement, soutien à l'emploi et 

achat de matériels au titre de l'année 2026
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Frais de fonctionnement 4 500,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 3 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Frais de fonctionnement 7 000,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 12 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- 1

Manifestation 2 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif de la manifestation

- 1

Frais de fonctionnement 5 500,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 2 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Frais de fonctionnement 9 000,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 3 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Frais de fonctionnement 9 000,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 3 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Ville de Troyes 21100374400011 09/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
78035050000036 LA JEUNE GARDE DE TROYES Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 900,00 € 22 736,85 €

Aide en numéraire et 

en nature
Unique Après signature de la convention - - 1

Ville de Troyes 21100374400011 09/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
44792615500014 LES ARCHERS TROYENS Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 700,00 € 46 576,48 €

Aide en numéraire et 

en nature
Unique Après signature de la convention - - 1

Frais de fonctionnement 4 500,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 3 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Ville de Troyes 21100374400011 11/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
78035076500043 PATRONAGES LAIQUES DE TROYES ET DE L'AGGLOMERATION Subvention de fonctionnement au titre de l'année 2026 Frais de fonctionnement 6 000,00 € 70 134,50 €

Aide en numéraire et 

en nature
Unique Après signature de la convention - - 1

06/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
44817977000020 OLYMPIQUE CLUB DE TROYES

Subvention de fonctionnement et soutien à l'emploi au 

titre de l'année 2026
38 430,92 €

Aide en numéraire et 

en nature

06/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
42173436900026 BMX ROLLER SKATE DE TROYES

Subvention de fonctionnement et soutien à l'emploi au 

titre de l'année 2026

Ville de Troyes 21100374400011 06/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
44795055100013 ENERGIE TROYENNE

Subvention de fonctionnement et soutien à l'emploi au 

titre de l'année 2026

Ville de Troyes

Ville de Troyes 21100374400011

87 371,08 €
Aide en numéraire et 

en nature

Délibération N°4 du 

13/02/2026
39764433700032 DEVERS TROYES AUBE

Subvention de fonctionnement, soutien à l'emploi et 

organisation de manifestation au titre de l'année 2026
21 732,70 €

Aide en numéraire et 

en nature

21100374400011

Aide en numéraire et 

en nature

71 737,16 €Ville de Troyes 21100374400011
Aide en numéraire et 

en nature

21100374400011 06/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
50846309800014 ENTENTE TROYES AUBE CHAMPAGNE HANDBALL

Subvention de fonctionnement et soutien à l'emploi au 

titre de l'année 2026
Ville de Troyes 33 923,00 €

Délibération N°4 du 

13/02/2026
ENTENTE SPORTIVE DES MUNICIPAUX DE TROYES4953131730001706/03/2026

Subvention de fonctionnement et soutien à l'emploi au 

titre de l'année 2026

Aide en numéraire et 

en nature

43 172,80 €

06/03/2026

21100374400011

Informations relatives à l'autorité administrative attribuant la subvention Informations relatives au bénéficiaire de la subvention Informations relatives à la subvention

Ville de Troyes



Nom de 

l'attributaire

Identification de l'attributaire 

(SIRET)

Date de la 

convention de 

subvention

Référence de la 

décision

Identification du 

bénéficiaire
Nom du bénéficiaire Objet de la subvention Motif de la subvention

Montant total de 

la subvention

Montant de 

l'avantage en 

nature

Nature de la 

subvention

Conditions de 

versement
Date(s) ou période(s) de versement

Numéro unique 

de 

référencement 

au RAE

Aide d'Etat 

notifiée à la 

Commission 

européenne

Pourcentage du 

montant de la 

subvention 

attribué au 

bénéficiaire

Frais de fonctionnement 5 000,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 3 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Manifestation 2 500,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des factures

- - 1

Achat de matériels 5 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif de la manifestation

- - 1

Ville de Troyes 21100374400011 11/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
30276667000038 SPORTING UNION MOTOCYCLISTE DE L'AUBE Subvention achat de matériels au titre de l'année 2026 Achat de matériels 10 000,00 € 16 935,44 €

Aide en numéraire et 

en nature
Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des factures

- - 1

Frais de fonctionnement 1 500,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 2 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Frais de fonctionnement 7 000,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 3 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Frais de fonctionnement 12 000,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 12 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Frais de fonctionnement 12 450,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 7 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Manifestation 7 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif de la manifestation

- - 1

Achat de matériels 1 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des factures

- - 1

128 589,63 €
Aide en numéraire et 

en nature

154 377,98 €
Aide en numéraire et 

en nature

78034873600049
Délibération N°4 du 

13/02/2026
09/03/202621100374400011Ville de Troyes

Subvention de fonctionnement, soutien à l'emploi, 

organisation de manifestations et achat de matériels au 

titre de l'année 2026

144 309,29 €
Aide en numéraire et 

en nature

09/03/2026

45 365,65 €
Aide en numéraire et 

en nature

TROYES GYMNIQUE

Ville de Troyes 21100374400011 06/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
49311291600017 THE LORDS OF THE FLOOR

Subvention de fonctionnement et soutien à l'emploi au 

titre de l'année 2026

TROYES CHAPELLE NATATION47842649700028
Délibération N°4 du 

13/02/2026
16/03/202621100374400011Ville de Troyes

Subvention de fonctionnement et soutien à l'emploi au 

titre de l'année 2026

Ville de Troyes 21100374400011 11/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
47860532200021 TROYES GYM

Subvention de fonctionnement et soutien à l'emploi au 

titre de l'année 2026

Délibération N°4 du 

13/02/2026
47967953200024 SALLE D'ARMES DE TROYES-TG

Subvention de fonctionnement, soutien à l'emploi, 

organisation de manifestation et achat de matériels au 

titre de l'année 2026

109 249,26 €
Aide en numéraire et 

en nature
Ville de Troyes 21100374400011

Informations relatives à l'autorité administrative attribuant la subvention Informations relatives au bénéficiaire de la subvention Informations relatives à la subvention
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Frais de fonctionnement 42 500,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 13 500,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Manifestation 19 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif de la manifestation

- - 1

Achat de matériels 5 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des factures

- - 1

Frais de fonctionnement 4 000,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 3 500,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Frais de fonctionnement 10 000,00 € Unique Après signature de la convention - - 1

Soutien à l'emploi 5 000,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Manifestation 5 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif de la manifestation

- - 1

Achat de matériels 5 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des factures

- - 1

Frais de fonctionnement 17 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

- - 1

Soutien à l'emploi 4 500,00 € Echelonné

70 % dans les 2 mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation des bulletins de salaire

- - 1

Manifestation 12 000,00 € Echelonné

70 % dans le mois suivant la 

notification de la convention

30 % au plus tard 1 mois avant la 

date de fin de la convention sur 

présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif de la manifestation

- - 1

TROYES ROLLER
Subvention de fonctionnement et soutien à l'emploi  au 

titre de l'année 2026
29 721,27 €

Aide en numéraire et 

en nature

Ville de Troyes 21100374400011 09/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
78034875100022 TROYES OMNISPORTS

Subvention de fonctionnement, soutien à l'emploi, 

organisation de manifestation et achat de matériels au 

titre de l'année 2026

427 865,89 €
Aide en numéraire et 

en nature

Ville de Troyes 21100374400011 06/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
78034880100033 UNION VELOCIPEDIQUE DE L'AUBE

Subvention de fonctionnement, soutien à l'emploi et 

organisation de manifestation au titre de l'année 2026

Aide en numéraire et 

en nature
20 823,66 €

Ville de Troyes 21100374400011 06/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
37778262800038 UNION VELO CLUB DE L'AUBE TROYES

Subvention de fonctionnement, soutien à l'emploi, 

organisation de manifestation et achat de matériels au 

titre de l'année 2026

112 192,82 €
Aide en numéraire et 

en nature

Ville de Troyes 21100374400011 06/03/2026
Délibération N°4 du 

13/02/2026
43915026900017

Informations relatives à l'autorité administrative attribuant la subvention Informations relatives au bénéficiaire de la subvention Informations relatives à la subvention
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Ville de Troyes 21100374400011 06/02/2026
Délibération N°17 du 

17/12/2025
78034836300018 OGEC DE L'ECOLE PRIVEE JEANNE D'ARC

Subvention de fonctionnement aux écoles maternelle et 

élémentaire pour l'année scolaire 2025/2026
Frais de fonctionnement 100 809,30 € - Aide en numéraire Unique Après signature de la convention - - 1

Ville de Troyes 21100374400011 09/02/2026
Délibération N°17 du 

17/12/2025
33107481500019 OGEC DE L'ECOLE PRIVEE LA SALLE

Subvention de fonctionnement aux écoles maternelle et 

élémentaire pour l'année scolaire 2025/2026
Frais de fonctionnement 97 688,52 € - Aide en numéraire Unique Après signature de la convention - - 1

Ville de Troyes 21100374400011 09/02/2026
Délibération N°17 du 

17/12/2025
78034837100011 OGEC DE L'ECOLE PRIVEE SAINT DOMINIQUE SAVIO

Subvention de fonctionnement aux écoles maternelle et 

élémentaire pour l'année scolaire 2025/2026
Frais de fonctionnement 76 048,41 € - Aide en numéraire Unique Après signature de la convention - - 1

Ville de Troyes 21100374400011 06/02/2026
Délibération N°17 du 

17/12/2025
42003828300016 OGEC DE L'ECOLE PRIVEE SAINT FRANÇOIS DE SALES

Subvention de fonctionnement aux écoles maternelle et 

élémentaire pour l'année scolaire 2025/2026
Frais de fonctionnement 125 638,64 € - Aide en numéraire Unique Après signature de la convention - - 1

Ville de Troyes 21100374400011 06/02/2026
Délibération N°17 du 

17/12/2025
78035001300048 OGEC DE L'ECOLE PRIVEE SAINT PIERRE 

Subvention de fonctionnement aux écoles maternelle et 

élémentaire pour l'année scolaire 2025/2026
Frais de fonctionnement 156 920,68 € - Aide en numéraire Unique Après signature de la convention - - 1

Ville de Troyes 21100374400011 09/02/2026
Délibération N°17 du 

17/12/2025
33107480700016 OGEC DE L'ECOLE PRIVEE SAINTE JULE

Subvention de fonctionnement aux écoles maternelle et 

élémentaire pour l'année scolaire 2025/2026
Frais de fonctionnement 114 193,85 € - Aide en numéraire Unique Après signature de la convention - - 1

Ville de Troyes 21100374400011 06/02/2026
Délibération N°17 du 

17/12/2025
78034843900016 OGEC DE L'ECOLE PRIVEE SAINTE MARIE

Subvention de fonctionnement aux écoles maternelle et 

élémentaire pour l'année scolaire 2025/2026
Frais de fonctionnement 112 807,48 € - Aide en numéraire Unique Après signature de la convention - - 1

Ville de Troyes 21100374400011 09/02/2026
Délibération N°17 du 

17/12/2025
78034840500017 OGEC DE L'ECOLE PRIVEE SAINT BERNARD

Subvention de fonctionnement aux écoles maternelle et 

élémentaire pour l'année scolaire 2025/2026
Frais de fonctionnement 30 971,12 € - Aide en numéraire Unique Après signature de la convention - - 1

Informations relatives à l'autorité administrative attribuant la subvention Informations relatives au bénéficiaire de la subvention Informations relatives à la subvention


